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STATIONNEMENT
LES MODES DE PAIEMENT À VOTRE DISPOSITION

En espèces 
à l’horodateur

Avec votre carte bancaire 
directement à l’horodateur 

avec ou sans contact

Avec l’appli ParkNow 
directement sur votre compte

LA RÉPONSE À TOUTES VOS 
QUESTIONS SUR NOTRE

DÉCOUVREZ ÉGALEMENT LA FACILITÉ D’UTILISATION DE 
PARKNOW AVEC LA VIDEO TUTORIELLE

POUR TOUT SAVOIR SUR LA RÉFORME NATIONALE ET 
L’APPLICATION PARKNOW CONNECTEZ-VOUS SUR :

WWW.STATIONNEMENT.TOULOUSE.FR

FAQ STATIONNEMENT

PAYEZ PLUS FACILEMENT LE 
STATIONNEMENT SUR VOIRIE,
À TOULOUSE
À PARTIR DU 1ER JANVIER 2018

NOUVEAU L’APPLI PARKNOW



		

CE QUI ÉVOLUE

LES OBJECTIFS DE LA VILLE DE TOULOUSE
EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT

LES INNOVATIONS 
POUR FACILITER VOTRE 
STATIONNEMENT

LA RÉFORME NATIONALE DU 
STATIONNEMENT PAYANT SUR 
VOIRIE ENTRE EN VIGUEUR LE 
1ER JANVIER 2018

L’APPLI PARKNOW : PAYEZ VOTRE 
STATIONNEMENT DEPUIS VOTRE MOBILE
Plus besoin de monnaie, plus besoin de ticket avec ParkNow, la ville de Toulouse vous facilite le 
stationnement. L’application à télécharger sur le Play Store ou l’Apple store est gratuite et sécurisée.

L’objectif de cette réforme nationale est de permettre aux collectivités d’agir localement pour 
un meilleur partage de l’espace public en favorisant une plus grande disponibilité des places de 
stationnement. 
Dans le cadre de la loi MAPAM du 27 janvier 2014, l’amende forfaitaire de 17€ est remplacée par un 
forfait de post-stationnement fixé par chaque collectivité.

LE FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT 
REMPLACE L’AMENDE FORFAITAIRE

COMMENT ÇA MARCHE ?

La première fois :
il suffit de créer votre compte avec vos coordonnées, 
l’immatriculation de votre véhicule, et vos données 
de carte bancaire.

Ensuite :
	 Trouvez votre place, garez-vous, votre 
	 position est détectée automatiquement par 			
	 l’application grâce à la géolocalisation.

	 Une fois votre véhicule garé, activez votre 			 
	 stationnement en définissant la durée de 			 
	 stationnement souhaitée.

	 Une alerte gratuite par notification vous 			 
	 permettra d’être prévenu de la fin prochaine de votre 	
	 stationnement.

	 BONUS : 
	� Si vous le souhaitez, vous pouvez depuis votre 	

mobile, prolonger votre stationnement dans la 
limite de la durée de stationnement autorisée. 
Votre stationnement est payé et votre reçu est 
disponible dans l’appli.

LE CONSTAT LES OBJECTIFS
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LE E-TICKET : PAYEZ 
VOTRE STATIONNEMENT 
À L’HORODATEUR
Plus besoin de revenir à son véhicule pour 
déposer son ticket.

COMMENT ÇA MARCHE ?
Avec le e-ticket, il suffit de saisir sa plaque 
d’immatriculation, définir sa durée et payer 
son stationnement par carte bancaire ou 
espèces. Votre véhicule et votre paiement sont 
enregistrés. Vous pouvez, si vous le souhaitez, 
éditer votre reçu de paiement à l’horodateur.

Seuls 20% des usagers s’acquittent de 		
la tarification en vigueur sur les zones de 	
stationnement et respectent les règles.

•	Une occupation importante des places de 	
	 stationnement.
•	Un turn-over faible qui laisse peu de places 	
	 disponibles notamment en centre-ville.
•	�Plus il y a de fraude, moins il y a de places et 

au final beaucoup d’insatisfaits.

•	Inciter les Toulousains à un comportement plus 		
	 citoyen, plus respectueux de la règlementation.
•	Favoriser l’utilisation des transports en commun, 	
	 l’usage des modes doux et le recours aux parkings 	
	 publics ou relais.  
•	Améliorer les conditions de stationnement.	

LE MONTANT DE CE FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT EST FIXÉ À 
TOULOUSE À 30€ ET RESTE MESURÉ COMPARÉ À D’AUTRES VILLES 
FRANÇAISES.

DES TARIFS DE STATIONNEMENT 
INCHANGÉS ET PARMI LES PLUS BAS 
DES GRANDES VILLES FRANÇAISES 
Les tarifs pour une durée de stationnement inférieure à 2h :

3€ les 2h en centre-ville de Toulouse.
4€ les 2h à Montpellier.
5€ les 2h à Bordeaux.

Des tarifs inchangés pour les résidents abonnés au stationnement. 
Maintien des 30 premières minutes gratuites pour les abonnés professionnels.



2018 ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES

LES TARIFS 2018 PAR ZONE DE STATIONNEMENT

1h 2h de 2h à 2h30 au-delà

1,50€ 3,00€
Majoration 
tarifaire 

jusqu’à 30€

Stationnement  
non autorisé  

au-delà de 2h30

Zone 
centre-ville 

De 9h à 20 h

1h 2h de 2h à 3h au-delà

1,00€
2,00€

Majoration 
tarifaire 

jusqu’à 30€

Stationnement  
non autorisé  
au-delà de 3h

Zone faubourg  
commerçant 

De 9h à 19h *

1h 2h 3h 4h de 4 à 5h au-delà

0,50€ 1,00€ 1,50€ 2,00€
Majoration 
tarifaire 

jusqu’à 30€

Stationnement  
non autorisé  
au-delà de 5h

Zone ceinture
De 9h à 19h

1h 2h 3h 4h de 4 à 5h au-delà

1,00€ 2,00€ 4,00€ 6,00€
Majoration 
tarifaire 

jusqu’à 30€

Stationnement  
non autorisé  
au-delà de 5h

Zone faubourg 
De 9h à 19h

* sauf place Job : 8h à 19h

Stationnement sur voirie autorisé 
« tarif inchangé »

Majoration tarifaire pour 
atteindre le FPS à 30€

Extension de la durée de stationnement 
sur voirie autorisée : « nouveau service »

Seuil de dépassement horaire où le forfait 
de post-stationnement est applicable

RESPECTER LES RÈGLES ET 
PAYER SON STATIONNEMENT 
C’EST ADOPTER UN 
COMPORTEMENT CITOYEN

SI VOUS RESPECTEZ LES RÈGLES, LA 
NOUVELLE RÉGLEMENTATION 2018 NE 
CHANGE RIEN POUR VOUS.

SI VOUS NE VOUS ACQUITEZ PAS DE VOTRE 
DROIT DE STATIONNEMENT OU SI VOUS 
DÉPASSEZ LA DURÉE RÉGLEMENTAIRE DE 
CHAQUE ZONE ET QU’UN CONTRÔLE EST 
EFFECTUÉ, LE FORFAIT DE 
POST-STATIONNEMENT S’APPLIQUERA

DES NOUVEAUX SERVICES 
•	La mise en place d’un forfait « PRO » à 5€ pour les abonnés professionnels autorisant 
	 un stationnement de 7h30 sur une même place par jour.

•	La prise en compte des besoins de stationnement de moyenne durée pour les visiteurs 
	 dans la zone faubourg.

LES RECETTES DU STATIONNEMENT 
PARTICIPENT AU FINANCEMENT DES 
PROJETS DE MOBILITÉ
Les recettes du forfait de post-stationnement seront 
principalement consacrées à des projets de mobilité durable : 
aménagement de voirie, équipements en transports en commun, 
modes doux, nouvelles mobilités...

Au-delà  
des tranches 
horaires en bleu, 
privilégiez le 
stationnement de 
votre véhicule dans 
les parkings publics, 
les parcs relais ou 
les parkings privés.

PRO
S

PROS

+ 30 min gratuites 

par 1/2 journée 



JOB

AVENUE DES
ÉTATS-UNIS

CARRÉ DE LA 
MAOURINE

LA VACHE

RUE DU
FAUBOURG 
BONNEFOY

Patte d’Oie

Borderouge

Argoulets

Roseraie

Jolimont

Marengo - SNCF

Capitole

Esquirol

St Cyprien République

Arènes

Île du Ramier

Fer à Cheval

Av. Muret

Croix de Pierre

Déodat de Séverac

Zénith

Cartoucherie

Casselardit

Purpan

Fontaine Lestang

Mermoz

Bagatelle

Trois Cocus

La Vache

Barrière de Paris

Minimes

Canal du Midi

Compans Caffarelli

Jean Jaurès

Jeanne d’Arc

François Verdier

Carmes

Palais de Justice

Saint Michel

Saint Agne SNCF

Empalot Saouzelong

Ramonville

Argoulets
Balma-Gramont

AVENUE 
CAMILLE PUJOL

AVENUE 
JEAN RIEUX

AVENUE 
SAINT-EXUPÉRY

SAOUZELONG

AVENUE 
ÉTIENNE BILLIÈRES

zone à accès réservé

Basso Cambo

LES ZONES TARIFAIRES 
DE STATIONNEMENT 
EN 2018

LE CONTRÔLE DU 
STATIONNEMENT RESTE 
SOUS LA RESPONSABILITÉ 
DE LA POLICE MUNICIPALE 

Le contrôle du paiement restera assuré par la 
Police Municipale. Comme le prévoit la loi, les 
usagers disposeront d’un mois après notification 
du forfait post-stationnement pour contester. Pour 
cela, ils devront adresser un recours administratif 
préalable obligatoire (RAPO) motivé auprès du 
service gestionnaire de la ville de Toulouse.

Zone centre-ville
ZONES COURTE DURÉE

Zone faubourg commerçant
2 X 30 min gratuites / jour 

ZONES MOYENNE DURÉE
Zone faubourg

Zone ceinture 
centre-ville

Tramway

Métro ligne B

Métro ligne A

Parking Public

Parc Relais

NB : le stationnement 
en zone bleue n’est pas 
concerné par la réforme.


